
 

Laval, le 20 janvier 2022 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet :  R-4167-2021 – Demande du Transporteur de modification des 

tarifs et conditions des services de transport pour les années 
2021 et 2022 

  Demande de paiement des frais des intervenants jusqu’au 21 
décembre 2021 et des honoraires de PEG 

N.D. :  101 446 
 

 
Chère consoeur, 
 
 L’audition du volet 1 du présent dossier s’est terminée le 21 décembre 
dernier. Considérant le nombre et l’importance des sujets traités dans le 
cadre de ce volet, celui-ci a requis un travail très important de la part de la 
firme d’experts PEG, des analystes et des avocats impliqués au dossier. 
 
 L’audition du volet 2 est prévue du 20 au 25 avril 2022. 
 
 Considérant l’ampleur des travaux déjà effectués depuis le 4 août 
2021, dont une part très importante a été assumée par des analystes, 
experts et avocats externes, nous vous soumettons respectueusement qu’il 
serait juste et raisonnable d’autoriser le paiement des frais encourus par les 
intervenants pour la période se terminant au 21 décembre 2021 ainsi que les 
honoraires de PEG. 
 
 Afin d’appuyer la présente, nous vous transmettons le formulaire de 
demande de paiement détaillant les frais de l’AQCIE-CIFQ durant cette 
période, de même qu’une facture de PEG dans le présent dossier. Le budget 
annoncé par PEG et déclaré raisonnable par la Régie1 a été respecté.  
 
 Le montant inscrit à la ligne «Budget approuvé et écart» de la page 2 
du formulaire correspond au montant inscrit dans le formulaire «Budget de 

                                            
1 Décision D-2021-123, par. 50 
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participation» (C-AQCIE-CIFQ-0004) soumis au soutien de notre demande 
d’intervention, majoré du montant supplémentaire d’honoraires d’avocats 
soumis dans notre lettre du 27 octobre 2021, à la demande de la Régie, afin 
de chiffrer l’impact sur le budget de participation de l’AQCIE-CIFQ du 
traitement de la rémunération des employés d’Hydro-Québec dans le cadre 
du volet 2 (C-AQCIE-CIFQ-0043). Le budget prévu pour l’expert en 
rémunération retenu par l’AQCIE, le CIFQ et la FCEI n’est pas inclus dans ce 
budget majoré. 
 
 Vous noterez également une légère différence entre le montant total 
des honoraires d’expert que nous avons inscrit au formulaire et celui inscrit 
dans la facture de PEG. Cette différence de quelques dollars est uniquement 
due à l’arrondissement du taux moyen effectif des divers membres de 
l’équipe de PEG affectés au dossier que le format du formulaire nous a 
obligé de faire afin de pouvoir générer le montant des honoraires d’expert 
facturé à partir du nombre d’heures travaillées.  
 
 En vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à la 
présente, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 

 
  Me Sylvain Lanoix 
   Slanoix@duntonrainville.com  

p.j. 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste pour l’AQCIE-CIFQ 
 Mark Lowry, président, PEG 
 Me Yves Fréchette, HQT 
  


